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Brochure n° 3286 | Convention collective nationale

IDCC : 1982 | NÉGOCE ET PRESTATIONS DE SERVICES 
DANS LES DOMAINES MÉDICO-TECHNIQUES

Avenant du 12 décembre 2024 
à l’accord du 17 janvier 2013

relatif aux contrats de professionnalisation

NOR : ASET2550153M

IDCC : 1982

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UNPDM ;

FEDEPSAD ;

UPSADI,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

FS CFDT ;

CFTC santé sociaux ;

UNSA commerce et services,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Modifi cation de l’article 6 de l’accord

Le présent avenant annule l’article 6 de l’accord susvisé et le remplace par :

« Article 6 | Prise en charge financière

Les formations réalisées dans le cadre de ce dispositif sont prises en charge 
par l’OPCO des entreprises de proximité, désigné par la branche par l’accord 
du 6 décembre 2018, sur la base d’un forfait horaire couvrant tout ou partie des frais 
pédagogiques, rémunération du salarié pendant les périodes de formation théorique, 
ainsi que, le cas échéant, des frais de transport, restauration et/ou d’hébergement 
(informations à retrouver sur le site Internet de l’OPCO EP : https://www.opcoep.fr/).

Les travaux de la CPNEFP permettent de définir des niveaux de prise en charge diffé-
rents selon les qualifications visées. »

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 2 | Stipulation spécifi que pour les entreprises de moins de 50 salariés

La branche professionnelle du négoce et des prestations de services dans les domaines 
médico-techniques étant composée majoritairement de très petites entreprises de moins de 
cinquante salariés, les dispositions du présent avenant ont été rédigées en considération des 
spécificités de ces entreprises. Par voie de conséquence, l’adoption des stipulations mention-
nées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail ne se justifie pas. Cet avenant s’applique quelle 
que soit la taille de l’entreprise et dans le respect de l’article L. 2234-3 du code du travail.

Article 3 | Durée et entrée en vigueur

Afin de garantir la prise en charge des contrats de professionnalisation par l’OPCO désigné 
pour les entreprises de la branche cet avenant entrera en vigueur dès sa signature et au plus 
tard le 1er janvier 2025.

Les parties signataires sont convenues de demander l’extension du présent avenant : cette 
demande, formulée par un courrier distinct, est effectuée simultanément au dépôt prévu à l’ar-
ticle précédent.

Conformément à la faculté qui leur est offerte par la circulaire ministérielle du 23 mai 2011 
relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes concernant les entreprises, les 
parties signataires s’accordent pour demander l’application dans les meilleurs délais de l’arrêté 
d’extension du présent avenant.

Article 4 | Révision et dénonciation

Le présent accord est révisable totalement ou partiellement à la demande de l’une ou l’autre 
des parties signataires. Toute modification donnera lieu à un nouvel avenant conclu par les parte-
naires sociaux ou une partie d’entre eux conformément aux dispositions légales.

La demande de révision devra être portée à la connaissance des organisations représenta-
tives, par lettre recommandée avec avis de réception. Elle devra être accompagnée d’une lettre 
de notification d’un nouveau projet de texte sur les points sujets à révision. Les discussions 
devront commencer dans un délai de trois mois suivant la réception de la lettre de notification.

Le présent texte restera en vigueur jusqu’à l’application du nouvel avenant signé à la suite 
d’une demande de révision.

En outre, le présent texte et ses avenants éventuels pourront être dénoncés par l’un ou l’autre 
des signataires dans les conditions définies par la loi.

L’avenant peut être à tout moment dénoncé avec un préavis de trois mois. Toute dénoncia-
tion par l’une des parties signataires est obligatoirement notifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou contre décharge à chacune des autres parties.

Toute organisation syndicale représentative des salariés ou des employeurs peut en deman-
der la révision à l’issue d’un cycle électoral.

Fait à Paris, le 12 décembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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